
 

 

 

 

Documents à préparer et à téléverser pour votre inscription à la Ma en 
traduction 

 

 CV 

 Les relevés de notes et diplômes universitaires déjà obtenus  
 
 Si les relevés de notes de l’année académique en cours ne sont pas disponibles, fournir 

une attestation d’inscription officielle (sceau de l’établissement si nécessaire) 
 
 Lettre de motivation rédigée dans la langue active de la combinaison (langue A) 

 Pour une deuxième tentative à l’examen d’admission, veuillez transmettre le relevé 
des notes du précédent examen. 

 

Pour votre dossier de candidature, veuillez prévoir la traduction officielle de chaque 
document (relevé de notes et diplôme) qui ne serait pas rédigé dans l’une de ces langues : 
français, anglais, allemand ou italien. 

Les documents en langue d’origine seront également demandés. 
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